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Formulaire d'information standard pour des contrats de vente, d’un 
« forfait », au téléphone avec le client (annexe 1B adapté) 

 

La combinaison de services de voyage qui vous est proposée est un forfait au sens de la directive (UE) 2015/2302 
et de l'article L.211-2 II du code du tourisme. 
 
Vous bénéficierez donc de tous les droits octroyés par l'Union européenne applicables aux forfaits, tels que 
transposés dans le code du tourisme. Sud Vendée Littoral Tourisme sera entièrement responsable de la bonne 
exécution du forfait dans son ensemble. En outre, comme l'exige la loi, Sud Vendée Littoral Tourisme dispose 
d'une protection afin de rembourser vos paiements et, si le transport est compris dans le forfait, d'assurer votre 
rapatriement au cas où elle deviendrait insolvable. 
 
Droits essentiels prévus par la directive (UE) 2015/2302 transposée dans le code du tourisme : 
 

 Les voyageurs recevront toutes les informations essentielles sur le forfait avant de conclure le contrat 
de voyage à forfait ; et en l’occurrence : 
1° Les caractéristiques principales des services de voyage : a) La ou les destinations, l'itinéraire et les 

périodes de séjour, avec les dates et, lorsque le logement est compris, le nombre de nuitées comprises ; 

b) Les moyens, caractéristiques et catégories de transport, les lieux, dates et heures de départ et de retour, 

la durée et le lieu des escales et des correspondances. Lorsque l'heure exacte n'est pas encore fixée, 

l'organisateur ou le détaillant informe le voyageur de l'heure approximative du départ et du retour ; c) 

La situation, les principales caractéristiques et, s'il y a lieu, la catégorie touristique de l'hébergement en 

vertu des règles du pays de destination ; d) Les repas fournis ; e) Les visites, les excursions ou les autres 

services compris dans le prix total convenu pour le contrat ; f) Lorsque cela ne ressort pas du contexte, 

si les services de voyage éventuels seront fournis au voyageur en tant que membre d'un groupe et, dans 

ce cas, si possible, la taille approximative du groupe ; g) Lorsque le bénéfice d'autres services touristiques 

fournis au voyageur repose sur une communication verbale efficace, la langue dans laquelle ces services 

seront fournis ; h) Des informations sur le fait de savoir si le voyage ou le séjour de vacances est, d'une 

manière générale, adapté aux personnes à mobilité réduite et, à la demande du voyageur, des 

informations précises sur l'adéquation du voyage ou du séjour de vacances aux besoins du voyageur ; 

2° La dénomination sociale et l'adresse géographique de l'organisateur et du détaillant, ainsi que leurs 

coordonnées téléphoniques et, s'il y a lieu, électroniques ; 

3° Le prix total incluant les taxes et, s'il y a lieu, tous les frais, redevances ou autres coûts 

supplémentaires, ou, quand ceux-ci ne peuvent être raisonnablement calculés avant la conclusion du 

contrat, une indication du type de coûts additionnels que le voyageur peut encore avoir à supporter ; 

4° Les modalités de paiement, y compris le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d'acompte 

et le calendrier pour le paiement du solde, ou les garanties financières à verser ou à fournir par le 

voyageur ; 

5° Le nombre minimal de personnes requis pour la réalisation du voyage ou du séjour et la date limite 

mentionnée au III de l'article L. 211-14 précédant le début du voyage ou du séjour pour une éventuelle 

résolution du contrat au cas où ce nombre ne serait pas atteint ; 

6° Des informations d'ordre général concernant les conditions applicables en matière de passeports et 

de visas, y compris la durée approximative d'obtention des visas, ainsi que des renseignements sur les 

formalités sanitaires, du pays de destination ; 

7° Une mention indiquant que le voyageur peut résoudre le contrat à tout moment avant le début du 

voyage ou du séjour, moyennant le paiement de frais de résolution appropriés ou, le cas échéant, de frais 

de résolution standard réclamés par l'organisateur ou le détaillant, conformément au I de l'article L. 211-

14 ; 

8° Des informations sur les assurances obligatoires ou facultatives couvrant les frais de résolution du 

contrat par le voyageur ou sur le coût d'une assistance, couvrant le rapatriement, en cas d'accident, de 

maladie ou de décès. 

 L'organisateur ainsi que le détaillant sont responsables de la bonne exécution de tous les services de 
voyage compris dans le contrat. 

 Les voyageurs reçoivent un numéro de téléphone d'urgence ou les coordonnées d'un point de contact 
leur permettant de joindre l'organisateur ou le détaillant. 

 Les voyageurs peuvent céder leur forfait à une autre personne, moyennant un préavis raisonnable et 
éventuellement sous réserve de payer des frais supplémentaires. 
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 Le prix du forfait ne peut être augmenté que si des coûts spécifiques augmentent (par exemple, les prix 
des carburants) et si cette possibilité est explicitement prévue dans le contrat, et ne peut en tout cas 
pas être modifié moins de vingt jours avant le début du forfait. Si la majoration de prix dépasse 8 % du 
prix du forfait, le voyageur peut résoudre le contrat. Si l'organisateur se réserve le droit d'augmenter le 
prix, le voyageur a droit à une réduction de prix en cas de diminution des coûts correspondants. 

 Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais de résolution et être intégralement 
remboursés des paiements effectués si l'un des éléments essentiels du forfait, autre que le prix, subit 
une modification importante. Si, avant le début du forfait, le professionnel responsable du forfait annule 
celui-ci, les voyageurs peuvent obtenir le remboursement et un dédommagement, s'il y a lieu. 

 Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais de résolution avant le début du forfait en 
cas de circonstances exceptionnelles, par exemple s'il existe des problèmes graves pour la sécurité au 
lieu de destination qui sont susceptibles d'affecter le forfait. 

 En outre, les voyageurs peuvent, à tout moment avant le début du forfait, résoudre le contrat 
moyennant le paiement de frais de résolution appropriés et justifiables. 

 Si, après le début du forfait, des éléments importants de celui-ci ne peuvent pas être fournis comme 
prévu, d'autres prestations appropriées devront être proposées aux voyageurs, sans supplément de 
prix. Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais de résolution lorsque les services ne 
sont pas exécutés conformément au contrat, que cela perturbe considérablement l'exécution du forfait 
et que l'organisateur ne remédie pas au problème. 

 Les voyageurs ont aussi droit à une réduction de prix et/ou à un dédommagement en cas d'inexécution 
ou de mauvaise exécution des services de voyage. 

 L'organisateur ou le détaillant doit apporter une aide si le voyageur est en difficulté. 

 Si l'organisateur ou le détaillant devient insolvable, les montants versés seront remboursés. Si 
l'organisateur ou le détaillant devient insolvable après le début du forfait et si le transport est compris 
dans le forfait, le rapatriement des voyageurs est garanti. Sud Vendée Littoral Tourisme a souscrit une 
protection contre l'insolvabilité auprès de l’APST [entité chargée de la protection contre l'insolvabilité, 
par exemple un fonds de garantie ou une compagnie d'assurance]. Les voyageurs peuvent prendre 
contact avec cette entité (APST – tél +33 (0)1 44 09 25 35 – fax. +33 (0)1 44 09 88 00 – courriel. 
info@apst.travel – 15 avenue Carnot – F-75017 PARIS) si des services leur sont refusés en raison de 
l'insolvabilité de Sud Vendée Littoral Tourisme. 
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